
DésignationQuantité Montant 

COMITÉ DE SKI DU MONT-BLANC
2 bis, rue Paul Guiton - 74000 ANNECY

Tél.: 04 50 23 30 88
info@ski74.fr – www.ski74.fr

25/11/19Annecy le   

67186Facture n°

 

Px unitaire

N° Client:   4119034

SERVOZ 

SC Multiglisse Seroz Mont-Blanc

74310 SERVOZ
44 Rue de l'Eglise

Président

640,00 €V/Participation coureur "TELEMARK" pour la saison 2019-20204,00 160,00 €

BLYTH CHLOE

RAVANEL ILOEE

GIORDANA MARGAUX

BELISSENT GUILLAUME

720,00 €V/Participation coureur "TELEMARK" pour la saison 2019-20204,00 180,00 €

MANSART LENAÏG - Partenaire d'Entrainement

RAVANEL EILEEN - Partenaire d'Entrainement

GOUGH TIMOTHEE - Partenaire d'Entrainement

BLYTH LOUIS - Partenaire d'Entrainement

TOTAL 1 360,00 €

Conditions de règlement :

PRELEVEMENT

31/12/19

Par :

Au plus tard le :

COMITE REGIONAL DE SKI DU MONT BLANC - 2 Bis Rue Paul Guiton - 74000 ANNECY
Siret n° : 77653036200024

Ou par Virement Bancaire : Banque Populaire Annecy Le Vieux Albigny IBAN FR76 1680 7000 1989 3170 0119 107

Passée la date d'échéance ci-dessus, une pénalité de retard sera calculée aux taux légal, soit 1,4 % par mois, et  une indemnité forfaitaire
de 40 €  sera exigée (Article L441-3 du code du Commerce - Décret 2012-1115).

Remarque - Pour les clubs en prélèvement : Ne pas tenir compte de la date indiquée ci-dessus, mais de l'avis de prélèvement envoyé la 2ème 
quinzaine de chaque mois

.
Il ne sera accordé aucun escompte pour paiement anticipé.


